
GOLFCELTROPHY 
Trophée Interceltique de Golf 

 

 
 

Conditions de participation à la 17è édition * 
 

Samedi 6 août – dimanche 7 août 2011 
 
 
1. Conditions d’inscription 
 

- Professionnel né ou exerçant en Asturies, Cornouailles, Ecosse, Galice, Ile de 
Man, Irlande, Pays de Galles et Bretagne historique (Côte d’Armor, Finistère, 
Ille et Vilaine, Loire Atlantique et Morbihan). 

 

- Amateurs nés ou licenciés en Asturies, Cornouailles, Ecosse, Galice, Ile de 
Man, Irlande, Pays de Galles et Bretagne historique. 

 

* 1 joueur amateur de l’équipe peut ne pas répondre aux critères précédents. 
 
Rappel : le certificat de non contre-indication à la pratique du golf en compétition est 
obligatoire. 
 

Toute inscription vaut acceptation de l’ensemble des conditions du règlement. 
 

2. Formule de jeu 
  

- Stroke play sur 2 tours de 18 trous par addition des résultats - 2 meilleurs 
scores bruts pour le classement brut et 2 meilleurs scores nets pour le 
classement net.  

 
Les ¾ du handicap seront rendus avec un maximum de 16 coups. 
 

3. Départs 
 
* Premier tour : départs en shot gun à 10 h sur les deux golfs.  

Accueil des équipes entre 8 h 30 et 9 h 30. 
 

Les Tees de départs seront déterminés par ordre croissant des index des équipes du 
trou 1 vers le 18, 17, etc.  
 

* Deuxième tour : départs au Tee n° 1 dans l’ordre inverse du classement en BRUT 
du 1er tour. 
 
4. Classement 
 
 

Individuel PROS : Classement brut par addition des scores des 2 tours. En cas 
d’égalité pour la première place, départage, par répétition, sur le trou n° 18 sur le 
parcours du golf de Ploemeur Océan. A partir de la seconde place, en cas d’égalité, 
départage selon le classement donné par le logiciel « Elka ». 



 
 
 
Equipes PRO-AM : Classement en Brut et en Net par addition des scores sur les  
2 tours. En cas d’égalité, le départage des équipes se fera sur les 18 trous du 
parcours du Golf de  Ploemeur océan,  départage selon le classement donné par le 
logiciel « Elka ». 
 

Il n’y a pas de possibilité de cumul des prix Brut et Net. Le Brut prime sur le Net à 
égalité de places. 
 

Le titre de « CHAMPION DU GOLFCELTROPHY 2011» sera décerné à l’équipe ayant 
réalisé le meilleur score en BRUT. 
 

 

5. Droits d’inscription par joueur 
 
Il comprend : le green-fee d’entraînement du vendredi, 2 green-fees compétition, le 
barbecue du samedi soir, le cocktail de remise des prix ainsi que les cadeaux de 
départ. 
 

AMATEURS « HORS FORMULE GOLF » 240 Euros 

AMATEURS « ONE GOLF » 210 Euros 

AMATEURS « LIBERTY Hors LIBERTY OUEST » 210 euros 

AMATEURS « LIBERTY OUEST » 190 Euros 

AMATEURS  « GOLFS  LORIENT » 190 Euros 

AMATEURS « ONE GOLF » QUEVEN ou PLOEMEUR 190 Euros 
 

 

6. Dotation globale 
 

* Prime de départ Pros bretons    : 400 € 
* Prime de départ Pros étrangers : 560 € 

 

Classement 
Score PRO 

individuel 
PRO-AM BRUT 

PRO-AM  NET 

 

1er 700.00 1 000.00 420.00 

2ème 420.00 600.00 240.00 

3ème 320.00 500.00 160.00 

4ème 240.00 400.00 80.00 

5ème 160.00 320.00  

6ème 80.00 240.00  

7ème  160.00  

8ème  80.00  

 
 
* Le Comité d’Organisation de l’épreuve se réserve le droit de modifier le 
présent règlement. 
 

 

Association Golfceltrophy – Golf de Val Quéven – Kerrousseau – 56530 QUEVEN 

Tél : 02.97.05.17.96 – Fax : 02.97.05.19.18 -  E.mail : golfceltrophy@yahoo.com 


